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La vie 
pour l’éternité

Avec ou sans héritier,  
je lègue !

Je lègue à l’Église catholique !

Guide gratuit  
en ligne ou sur simple demande

 Pour votre 
famille, un legs  
à l’Église est un 
acte chargé de 
sens, c’est un 
message, une 
affirmation de 
votre foi .

jecroisjelegue/guide_testament.catholique.fr

Une question ou une demande ? 
Votre responsable relations bienfaiteurs : 

Hubert Gossot     
 01 78 91 93 37     
 legs@diocese-paris.net

Quotité disponible selon votre situation

Nombre d’enfants

1 enfant

1/2

1/2

2 enfants

2/3

1/3

3 enfants 
et +

3/4

1/4

En couple

Mari ou 
femme

1/4

3/4

RÉSERVE
La part minimale que  
vous devez leur léguer

QUOTITÉ DISPONIBLE
La part que vous pouvez  
léguer librement

Célibataire
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CHOIX 1
Le rédiger vous-même

Le testament olographe est la forme la plus 

simple : vous rédigez-vous-même votre tes-

tament sur papier libre. Pour être valable, il 

doit remplir certaines conditions.

Le testament doit être entièrement écrit à 

la main, pas à l’aide d’un ordi-

nateur et d’une imprimante. 

Datez-le. Signez-le et, s’il 

comporte plusieurs pages, 

numérotez-les et apposez 

vos initiales. Indiquez votre 

état civil complet.

Désignez avec précision les 

biens que vous léguez et 

leurs bénéficiaires, en tenant 

compte des limites légales 

(voir page précédente). 

Pour l’Église catholique, ce 

sont les associations diocé-

saines qui sont habilitées à 

recevoir les legs, donations 

et assurances-vie. Il en existe 

une dans tous les départements, au sein de 

chaque évêché. C’est elle, avec son adresse, 

qu’il faut indiquer sur votre testament 

comme bénéficiaire du legs.

Conservez votre testament dans un lieu sûr 

où il sera trouvé facilement ; ou mieux, dépo-

sez-le chez un notaire.

CHOIX 2
Les services du notaire

Pour assurer une bonne conservation de 

votre testament olographe, vous pouvez 

le déposer chez un notaire. Il l’enregistrera 

au «Fichier central des dispositions de der-

nières volontés», pour un coût d’une tren-

taine d’euros. Vous avez ainsi l’assurance 

que votre testament sera toujours retrouvé.

Le notaire peut lui-même rédiger votre tes-

tament, en présence de deux témoins (ou 

d’un autre notaire). Cette forme plus offi-

cielle, le «testament authentique», présente 

l’avantage d’être difficilement contestable. Il 

vous en coûtera 135,83 euros. Dans ce cas, il 

n’y a pas de frais d’ouverture, de description 

ou de garde du testament avant le décès.

Comment rédiger 
votre testament�?
En rédigeant votre testament, vous déterminez 

ce qu’il adviendra de vos biens après votre décès. 

C’est une façon d’assurer votre tranquillité et celle 

de vos proches dans le cadre de votre succession, 

mais aussi de prolonger votre soutien à une cause 

qui vous tient à cœur.

Témoignage

L’Eglise est pour moi une 

famille. Elle m’a donné amour et 

vie. Elle m’a nourrie, enseignée, 

elle m’a donné des frères et des 

sœurs. Je donne pour qu’elle se 

donne les moyens de rester ce 

qu’elle est. Ayant rédigé mon 

testament, je suis sûre que ma 

volonté sera respectée.

BERNADETTE, 84 ANS, 

CÉLIBATAIRE, SANS ENFANT
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ENSUITE…

Que deviennent 
les biens légués à l’Église�?
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3questions à l’expert

Mon mari et moi pouvons-nous 

faire un testament commun ?
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Faut-il faire des copies 
de mon testament ?
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Puis-je assortir mon legs 
de conditions ?
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Retrouvez le modèle de
 testament 

adapté à votre situati
on 

dans les pages suivant
es.

Vous pouvez  annuler  ou  modifier  votre testament. 

Il suffit d’en rédiger un autre en commençant par : 

«Ceci est mon testament qui révoque toutes 

dispositions antérieures».

Pour modifier quelques points de détail, rédigez à la main 

un «codicille» daté et signé sur lequel vous indiquez les 

modifications.

C’est  le notaire  qui sera chargé de régler le dossier 

de votre succession. Il se charge des formalités et 

rédige tous les actes indispensables à la transmission 

des biens.

L’exécuteur testamentaire  n’est pas obligatoire. 

Il est chargé de veiller à la bonne exécution de votre 

testament par le notaire. Dans le cas d’un legs à l’Eglise, 

vous pouvez désigner l’économe de votre diocèse à qui 

vous aurez confié une copie de votre testament.
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Le guide pratique
L E G S   A S S U R A N C E - V I E   D O N A T I O N

PAGE
S

D’INFOS PRATIQ
U

E
S20

J  Des conseils 

d’experts
J  Des témoignages

J  Les pièges à éviter

J  Un lexique pour 

tout comprendre

J  ...

DES CONSEILS,  DES  EXEMPLES…

20 PAGES 
D’INFOS PRATIQUES

Part due à l’État

Part revenant à l’Église catholique

Part revenant à mon neveu

Je lègue directement  
à mon neveu :

Je lègue à mon Association 
Diocésaine :

45%

55%

45%

30,25%
24,75%

Anticiper votre succession  
c’est gratifier vos proches  

tout en soutenant l’Église catholique !

Par exemple, lors d’un legs à votre neveu,  
l’Église peut récupérer plus de la moitié  

du montant à la place de l’État.



Le Christ nous a promis la vie en abondance et la vie éternelle. 
Léguer à l’Église, c’est lui donner les moyens matériels  

de poursuivre ses missions d’évangélisation,  
d’éducation, de charité, de prière.

ACCOMPAGNER
L’Église catholique est pré-
sente dans votre quotidien, en 

vous proposant une vie commu-
nautaire près de chez vous. Elle 
vous accompagne tout au long de 

votre vie : baptême, enfance, adoles-
cence, jeunesse, âge adulte, retraite 

et fin de vie. Vous pouvez compter sur 
la présence de prêtres, de diacres, de 

sœurs et de laïcs pour vous écouter et 
vous comprendre.

CULTIVER
L’Église catholique existe depuis 
plus de 2000 ans : les chapelles, les 
églises et les cathédrales ont façon-
né notre paysage et notre culture. 
Ce patrimoine, qui constitue un 
lien entre les génération, doit 
être entretenu et parfois re-
nouvelé en construisant de 
nouvelles églises ou de nou-
velles salles paroissiales. 
Des églises en bon état, 
lieux de foi et de vie sont 
de véritables cadeaux pour 
les générations futures.

RESPECTER
Toute vie est sacrée. L’Église sera 
toujours là pour aider les plus fra-
giles d’entre-nous : l’enfant à naître, 
le petit enfant, la personne handi-
capée, les accidentés de la vie, les 
personnes pauvres, les SDF, les 
malades, ceux en fin de vie… Des 
associations, des mouvements et 
services d’Église œuvrent tous les 
jours pour donner une place aux 

plus fragiles de notre société.

TRANSMETTRE
Transmettre aux enfants, jeunes, sémina-
ristes, laïcs, afin de former des personnes 
libres, en recherche de sens, ayant soif 
de vérité et de liberté, naviguant entre 
les mondes visible et invisible. L’Église 
catholique a besoin de votre soutien 
financier pour adapter ses formations 
aux exigences actuelles et permettre 
aux hommes de notre génération de 
rencontrer Jésus Christ.

 Nous avons reçu tant de bénédictions  
de la part de notre paroisse : les messes, les 
retraites spirituelles, les moments de prière.  
En faisant un legs, nous voulons aider l’Église à 
continuer sa mission d’évangélisation, d’éducation 
et de charité, pour les générations futures.
–  pierre et sophie, 1 enfant

 Grâce à l’Église, j’ai pu surmonter des 
moments difficiles et trouver un nouveau sens  
à ma vie. Son soutien a été inestimable.
– yvon

ANNONCER
Annoncer cette bonne nouvelle de la vie 
éternelle où la haine, la souffrance, 
le mal, la jalousie, l’envie n’auront 
pas de place. Une vie où l’amour 
des uns pour les autres sera la 
règle. Une vie où il n’y aura plus 
de mort ni de fin. Dans notre so-
ciété saturée d’informations et 
d’images, donnons les moyens 
à l’Église catholique d’être écou-
tée, regardée, relayée par tous 
les moyens médiatiques actuels.

Les 5 promesses de votre legs


